
ANNEXE FINANCIÈRE AU MARCHÉ N°2537F0115

Les prix figurant dans la présente annexe financière sont hors taxe.

Le  taux  de  TVA appliqué  au  tarif  appelant  prend  en  compte  la  localisation  de  l’appelant  vis-à-vis  de 
l’opérateur.
Dans la relation entre Météo-France et le titulaire, le taux de TVA appliqué au chiffre d’affaires total généré 
par l’ensemble des appels est celui en vigueur en métropole.

NB :  Toutes les mentions « à  compléter »  doivent  être  remplies par  le  candidat.  Si  le  prix  de la 
prestation concernée est inclus dans le prix de la prestation globale, il indique « Gratuit ». S’il n’est 
pas en mesure d’assurer la prestation concernée, il indique « Néant ».

1.     PRESTATIONS FORFAITAIRES – COLLECTE ET D'ACHEMINEMENT DES APPELS (ARTICLES 
3.1 À 3.6 DU CCTP)

L’ensemble des tarifs mentionnés dans les paragraphes 1.1 à 1.3 s’applique quel que soit le fournisseur des 
accès T2 et quelle que soit l’origine des appels (fixe, mobiles).

Les montants mentionnés aux points 1.1 à 1.3 correspondent aux sommes retenues par le titulaire entre 
l’usager et Météo-France, et non reversées à Météo-France. Le titulaire indique le coût HT retenu par appel 
(paliers au forfait) ou à la minute (paliers à la durée).

1.1 Appels de métropole vers métropole

Type Prix appelant Unité À compléter

Palier au forfait 0,50 € HT /appel

Palier au forfait 2,492 € HT /appel

Palier au forfait 2,5 € HT /appel

Palier à la durée 0 ,10 € HT /mn

Palier à la durée 0,125 € HT /mn

Palier à la durée 0,292 € HT /mn

Palier à la durée 0,667 € HT /mn

1.2 Appels entre DOM et métropole

Type Prix appelant Unité À compléter

Palier au forfait 0,50 € HT /appel

Palier au forfait 2,492 € HT /appel

Palier au forfait 2,5 € HT /appel

Palier à la durée 0 ,10 € HT /mn

Palier à la durée 0,125 € HT /mn

Palier à la durée 0,292 € HT /mn

Palier à la durée 0,667 € HT /mn
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1.3 Appels entre DOM 

Type Prix appelant Unité À compléter

Palier au forfait 0,50 € HT /appel

Palier au forfait 2,492 € HT /appel

Palier au forfait 2,5 € HT /appel

Palier à la durée 0 ,10 € HT /mn

Palier à la durée 0,125 € HT /mn

Palier à la durée 0,292 € HT /mn

Palier à la durée 0,667 € HT /mn

1.4 Éventuelles opérations de transfert et de mise en service entre l’ancien et le nouveau titulaire (article 
3.5 du CCTP)

Le candidat distingue les éventuels coûts irréductibles de ceux liés à un changement de titulaire.

À compléter

1.5 Gestion des numéros 

Prestation Type de prix À compléter

Éventuel transfert du parc de numéros sur le réseau 
du titulaire en début de marché

Prix forfaitaire

Abonnements par numéro Prix mensuel

Éventuelles options (à détailler) Prix mensuel

1.6 Prix mensuel de la fourniture des statistiques d’appel (article 3.6.2 du CCTP)

À compléter

2. PRESTATIONS  À  BONS  DE  COMMANDE  (ARTICLE  3.7  DU  CCTP)

2.1.1 Prix de la collecte et de l’acheminement des appels depuis l’étranger (article 3.7.1)

Prestation Type de coût À compléter

Ouverture d’un numéro accessible depuis l’étranger

Coût HT retenu par appel (palier au forfait) ou à la 
minute (paliers à la durée)

2.1.2 Prix de l’ouverture d’un numéro accessible au sein des DOM (article 3.7.2 du CCTP)

À compléter

2.1.3 Prix de l’ouverture d’un numéro accessible entre les DOM et la métropole (article 3.7.3 du CCTP)

À compléter
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2.1.4 Ouverture et fermeture de numéros

Prestation Type de prix À compléter

Ouverture d’un nouveau numéro Prix unitaire

Clôture d’un numéro Prix unitaire

2.1.5 Misse en place d’une annonce tarifaire personnalisée (article 3.7.6 du CCTP)

Le titulaire précise le coût éventuel du service, et en particulier si ce coût est un coût forfaitaire et/ou lié au 
nombre de transactions utilisant cette possibilité.

À compléter

2.1.6 Prix des renvois d’appel vers un autre numéro (article 3.7.6 du CCTP)

Le titulaire précise le coût éventuel du service (coûts et reversements financiers pour Météo France et ses 
partenaires éventuels), et en particulier si ce coût est un coût forfaitaire et/ou lié au nombre de transactions 
utilisant cette possibilité.

2.1.7 Prix de la modification des caractéristiques d’acheminement des appels par numéro (article 3.7.7 
du CCTP)

À compléter

2.1.8 Prix des statistiques à la demande (article 3.7.8 du CCTP)

Prix de l’heure d’étude

2.1.9 Prix des formations (article 3.7.9 du CCTP)

Prestation Type de prix À compléter

Formation à distance Prix de l’heure

Formation sur un site de Météo-France Prix de l’heure
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